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ARRETE DU 1er MARS 2013
portant habilitation à rechercher et à constater les infractions mentionnées à l’article L.227-8 du code de l’action sociale et des
familles

La ministre des sports, de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative

VU le code de l’action sociale et des familles, notamment, son article L.227-9 ;
VU le décret n° 2002-509 du 8 avril 2002 concernant les contrôles prévus par l’article L.227-9 du code de l’action sociale
et des familles ;

arrête

Art. 1 : Les fonctionnaires dont les noms suivent sont habilités à rechercher et à constater les infractions prévues à l’article
L.227-8 du code de l’action sociale et des familles :

- Madame Stéphanie BEL-LAHSEN,
- Madame Cécile BIGNET,
- Madame Marie-Anne BIRK,
- Monsieur Jean-Philippe CHAPELLE,
- Monsieur François CORPRON,
- Monsieur Benjamin COUBARD-MILLOT,
- Monsieur Charles DALENS,
- Madame Anne DANIERE-MOREAU,
- Monsieur Hervé DELACOUR,
- Monsieur Thibaut DESPRES,
- Monsieur José DIDIER,
- Monsieur Franck ESCOFFIER,
- Madame Peggy FROGER,
- Madame Claire GUIMBAUD,
- Monsieur Luc GRENIER,
- Madame Evelyne ISSELE,
- Monsieur Jean-Louis LAMARRE,
- Monsieur Arnaud LECOURT,
- Madame Estelle LEPRETRE-KERNE,
- Madame Maïlys MONNIN,
- Madame Francine PERRON-FAURE,
- Madame Maïlys PUYGAUTHIER,
- Monsieur Julien TRANIER-LAGARRIGUE.

Art. 2 : Le directeur de la jeunesse, de l’éducation populaire et de la vie associative est chargé de l’application du présent
arrêté qui sera publié au bulletin officiel de la jeunesse, des sports et de la vie associative.

Pour la ministre des sports,
de la jeunesse, de l’éducation populair et de la vie associative

et par délégation 
Le directeur de la jeunesse, de l’éducation populaire 

et de la vie associative
YANN DYÈVRE
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ARRETE DU 19 MARS 2013
portant désignation de l’agent chargé de la mission d’entraî-
neur national auprès de la fédération française de natation

La ministre des sports, de la jeunesse, de l’éducation popu-
laire et de la vie associative

VUle code du sport - titre III - chapitre 1er section 2 - sous
- section 3 - notamment l’article R 131 - 17 ;
VU l’avis du directeur technique national de la fédération
française de natation ;

arrête

Art. 1 : A compter du 1er mars 2013, Monsieur Philippe
DUMOULIN, recruté sur un contrat de préparation olym-
pique depuis le 1er septembre 2001, sera chargé de la mis-
sion d’entraîneur national auprès de la fédération française
de natation.

Art. 2 : Le directeur des ressources humaines par intérim et
le directeur des sports sont chargés de l’exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au bulletin officiel du Ministère
des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la
vie associative.

Pour la ministre et par délégation
Le chef de bureau des personnels de la jeunesse et des sports,

de l’éducation nationale et des instituts spécialisés
DOMINIQUE DEIBER

ARRETE DU 19 MARS 2013
portant désignation de l’agent chargé de la mission de direc-
teur technique national auprès de la fédération française de
natation

La ministre des sports, de la jeunesse, de l’éducation popu-
laire et de la vie associative

VU le code du sport - titre III - chapitre 1er section 2 -
sous-section 3 - notamment l’article R 131 - 17 ;
VU l’avis du président de la fédération française de nata-
tion ;

arrête

Art. 1 : A compter du 1er mars 2013, Monsieur Lionel
HORTER, recruté sur un contrat de préparation olympique
depuis le 1er novembre 2009, sera chargé de la mission
directeur technique national auprès de la fédération fran-
çaise de natation.

Art. 2 : Le directeur des ressources humaines par intérim et
le directeur des sports sont chargés de l’exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au bulletin officiel du Ministère
des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la
vie associative.

Pour la ministre et par délégation
Le chef de bureau des personnels de la jeunesse et des sports,

de l’éducation nationale et des instituts spécialisés
DOMINIQUE DEIBER
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ARRETE DU 25 MARS 2013
portant désignation de l’agent chargé de la mission d’entraî-
neur national auprès de la fédération française de tennis de
table

La ministre des sports, de la jeunesse, de l’éducation popu-
laire et de la vie associative

VU le code du sport - titre III - chapitre 1er section 2 - sous
- section 3 - notamment l’article R 131 - 17 ;
VU l’avis du directeur technique national de la fédération
française de tennis de table ;

arrête

Art. 1 : A compter du 1er avril 2013, Monsieur Christian
Michel GADAL, recruté sur un contrat de préparation
olympique depuis le 1er juillet 2001, sera chargé de la mis-
sion d’entraîneur national auprès de la fédération française
de tennis de table.

Art. 2 : Le directeur des ressources humaines par intérim et
le directeur des sports sont chargés de l’exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au bulletin officiel du Ministère
des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la
vie associative.

Pour la ministre et par délégation
Le chef de bureau des personnels de la jeunesse et des sports,

de l’éducation nationale et des instituts spécialisés
DOMINIQUE DEIBER

ARRETE DU 26 MARS 2013
portant désignation de l’agent chargé de la mission de direc-
teur technique national auprès de la fédération française de
savate, boxe française et disciplines associées

La ministre des sports, de la jeunesse, de l’éducation popu-
laire et de la vie associative

VU le code du sport - titre III - chapitre 1er section 2 -
sous-section 3 - notamment l’article R 131 - 17 ;
VU l’avis du président de la fédération française de savate,
boxe française et disciplines associées ;

arrête

Art. 1 : : A compter du 1er avril 2013, Monsieur Thierry
MARDARGENT recruté sur un contrat de haut niveau sera
chargé de la mission de directeur technique national auprès
de la fédération française de savate, boxe française et dis-
ciplines associées.

Art. 2 : Le directeur des ressources humaines par intérim et
le directeur des sports sont chargés de l’exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié au bulletin officiel du Ministère
des sports, de la jeunesse, de l'éducation populaire et de la
vie associative.

Pour la ministre et par délégation
Le chef de bureau des personnels de la jeunesse et des sports,

de l’éducation nationale et des instituts spécialisés
DOMINIQUE DEIBER
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ARRETE DU 26 MARS 2013
portant inscription sur un tableau d’avancement

La ministre des sports, de la jeunesse, de l’éducation popu-
laire et de la vie associative

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obli-
gations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique de l'Etat ;
VU le décret n° 2004-697 du 12 juillet 2004 portant statut
particulier du corps des inspecteurs de la jeunesse et des
sports ;
VU l'avis émis par la commission administrative paritaire
du corps des inspecteurs de la jeunesse et des sports en sa
séance du 22 mars 2013,

arrête

Art. 1 : Les inspecteurs de la jeunesse et des sports dont les
noms suivent sont inscrits sur le tableau d'avancement au
titre de l'année 2013 pour l'accès au grade d’inspecteur
principal de la jeunesse et des sports :

M. Franck HOURMAT
M. Jocelyn SNOECK
Mme Alix BARBOUX
M. Frédéric FOURNET
Mme Sylvie MOUYON-PORTE
Mme Bénédicte DESPLACES
Mme Martine GROHEUX
M. Emmanuel MOURLET
M. Bruno GENARD
M. Bertrand RIGOLOT
M. Laurent MARTINI.

Art. 2 : Le directeur des ressources humaines est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin
officiel du ministère des sports, de la jeunesse, de l’éduca-
tion populaire et de la vie associative 

Pour la ministre et par délégation
Le chef de bureau des personnels de la jeunesse et des sports,

de l’éducation nationale et des instituts spécialisés
DOMINIQUE DEIBER

ARRETE DU 26 MARS 2013
portant inscription sur un tableau d’avancement

La ministre des sports, de la jeunesse, de l’éducation popu-
laire et de la vie associative

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obli-
gations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique de l'Etat ;
VU le décret n° 2004-697 du 12 juillet 2004 portant statut
particulier du corps des inspecteurs de la jeunesse et des
sports ;
VU l'avis émis par la commission administrative paritaire
du corps des inspecteurs de la jeunesse et des sports en sa
séance du 22 mars 2013,

arrête

Art. 1: Les inspecteurs de la jeunesse et des sports dont les
noms suivent sont inscrits sur le tableau d'avancement au
titre de l'année 2013 pour l'accès à la 1ère classe du corps
des inspecteurs de la jeunesse et des sports :

M. Jean-Pierre BRAQUET
M. Michel PIOT
M. Patrick SABY
M. Richard LE BESNERAIS
M. Emmanuel CAZES
M. Frantz HAUW
M. Pierre FAUVEAU
M. Joseph de TARRAGON
M. Alexandre MARTINET
M. Xavier HANCQUART
M. Pierre-Yves BOIFFIN
M. Arnaud DEZITTER
Mme Audrey PERUSIN
M. Didier SAPEY-TRIOMPHE
M. Arnaud POULY
Mme Sylvie PASCAL-LAGARRIGUE
M. Emmanuel THIRY.

Art. 2 : Le directeur des ressources humaines est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin
officiel du ministère des sports, de la jeunesse, de l’éduca-
tion populaire et de la vie associative 

Pour la ministre et par délégation
Le chef de bureau des personnels de la jeunesse et des sports,

de l’éducation nationale et des instituts spécialisés
DOMINIQUE DEIBER
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ARRETE DU 26 MARS 2013
portant inscription sur un tableau d’avancement

La ministre des sports, de la jeunesse, de l’éducation popu-
laire et de la vie associative

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obli-
gations des fonctionnaires, ensemble la loi n° 84-16 du 11
janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires rela-
tives à la fonction publique de l'Etat ;
VU le décret n° 2004-697 du 12 juillet 2004 portant statut
particulier du corps des inspecteurs de la jeunesse et des
sports ;
VU l'avis émis par la commission administrative paritaire
du corps des inspecteurs de la jeunesse et des sports en sa
séance du 22 mars 2013,

arrête

Art. 1 : Les inspecteurs de la jeunesse et des sports dont
les noms suivent sont inscrits sur le tableau d'avancement
au titre de l'année 2013 pour l'accès au corps des inspec-
teurs de la jeunesse et des sports par voie de liste d’apti-
tude :

M. Vincent DE PETRA
Mme Isabelle MARTIN.

Art. 2 : Le directeur des ressources humaines est chargé de
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au Bulletin
officiel du ministère des sports, de la jeunesse, de l’éduca-
tion populaire et de la vie associative 

Pour la ministre et par délégation
Le chef de bureau des personnels de la jeunesse et des sports,

de l’éducation nationale et des instituts spécialisés
DOMINIQUE DEIBER
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